




1/4 

 

BUDGET PRIMITIF 2024 

CAISSE DES ECOLES DE LE PORT 

 

Le présent rapport a pour objet de présenter le Budget Primitif (BP) de la Caisse des Ecoles de 

Le Port pour l’exercice 2024. 
 

Le budget primitif s’équilibre à hauteur de 270 000 € en section de fonctionnement et à hauteur 

de 21 000 € en section d’investissement.  
 

En section de fonctionnement : 

 

Les prévisions de recettes sont constituées de la subvention versée par le budget principal de la 

Ville à hauteur de 270 000 €. Ces recettes sont affectées : 
 

- aux charges à caractère général (chapitre 011), pour 189 800 € ; 

- aux frais de séjour pour les classes de découverte (chapitre 65), 10 500 € ; 

- à la valorisation des concours apportés par la Ville pour le fonctionnement de la 

Caisse des Ecoles au niveau des charges de personnel (chapitre 012), pour 46 200 € ; 

- aux amortissements des immobilisations (chapitre 042), pour 21 000 €. 

 

Au niveau des charges à caractère général, les 189 800 € de crédits sont répartis de la façon 

suivante : 

- fournitures à caractère pédagogique (fournitures pour le RASED, ouvrages de 

bibliothèque, fournitures et matériel scolaires) : 124 528 € ; 

- frais de gestion administrative : 65 272 € ; 
 

 

 

En section d’investissement : 
 

Les prévisions de recettes sont constituées de l’amortissement des immobilisations (chapitre 

042 – 21 000 €). En dépenses, une inscription est effectuée au titre des dépenses d’équipement 
(chapitres 20 et 21) pour le même montant. 

 

Par ailleurs, une inscription de 1 000 € est faite concernant les opérations patrimoniales 
(chapitre 041). Il s’agit d’opérations de retraitement comptable, budgétairement neutres car on 

les retrouve en dépenses et en recettes au niveau de la section d’investissement. 
 

Il est demandé au Comité de la Caisse des Ecoles : 

- d’approuver le Budget Primitif 2024 dont les prévisions sont votées au niveau du 

chapitre ; 

- d’arrêter l’équilibre budgétaire à 270 000 € en section de fonctionnement et à 21 000 € 
en section d’investissement ; 

- d’autoriser le Président, ou tout vice-président habilité, à signer tous les actes 

correspondants. 

 

 

Affaire suivie par la Direction des Finances 

Service de Gestion Budgétaire et Financière
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BUDGET PRIMITIF 2024 

 

CAISSE DES ECOLES DE LE PORT 

 

ANNEXE AU RAPPORT DE LECTURE 

 

 

Le budget est voté pour l’année civile 2024. En pratique, il concerne l’essentiel des dépenses à 
caractère pédagogique de l’année scolaire 2024 / 2025, qui sont engagées avant la rentrée 

scolaire d’août ainsi que les frais de gestion (location et maintenance des photocopieurs et du 

matériel, gestion administrative) qui interviennent tout au long de l’année. 
 

 

 

◼ Section de fonctionnement. 

 

- Le budget de fonctionnement se compose des dépenses à caractère pédagogique et des 

dépenses liées à la gestion administrative. 

 

- Les dépenses à caractère pédagogique comprennent les fournitures pour le RASED, les 

ouvrages de bibliothèque, les fournitures et le matériel scolaires ainsi que les frais de séjour 

pour les classes de découverte. Elles sont établies sur la base des ratio adoptés par le Comité, 

lors de la séance du 09 juin 2022 :  

 

 

Objet Montant 

Fournitures scolaires - Matériel pédagogique - Petit 

matériel de Fonctionnement 

29,5 € par élève 

(hors fournitures pharmaceutiques) 

Dotation annuelle pour les BCDi 

(fonctionnement) 
10 000 / an 

RASED 
200 € par intervenant 
7 intervenants 

Classes de découverte 
1 500 € par sortie 

7 sorties par an 

 

- Les frais de gestion administrative concernent la location et la maintenance du matériel 

(photocopieurs principalement, les insertions, les traitements comptables). 
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- Les recettes et les dépenses sont présentées ci-après par chapitre : 

 

 

Recettes 

 

CHAPITRES MONTANT 

Opérations réelles 

74 – Dotations et participations 270 000,00 

Sous-total opérations réelles 270 000,00 

TOTAL RECETTES 270 000,00 

 

 

 

 

Dépenses 

 

CHAPITRES MONTANT 

Opérations réelles 

011 – Charges à caractère général 189 800,00 

012 – Charges de personnel 46 200,00 

65 – Autres charges de gestion courante 14 000,00 

Sous-total opérations réelles 250 000,00 
  

Opérations d’ordre 

042 – Opérations d’ordre - Transferts entre sections 20 000,00 

Sous-total opérations d'ordre 20 000,00 
  

TOTAL DEPENSES 270 000,00 
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◼ Section d’investissement. 
 

Les recettes et les dépenses sont présentées ci-après par chapitre : 

 

Recettes 

 

CHAPITRES MONTANT 

Opérations d’ordre 

040 – Opérations d’ordre - Transferts entre sections 20 000,00 

041 – Opérations patrimoniales 1 000,00 

Sous-total opérations d'ordre 21 000,00 

TOTAL RECETTES 21 000,00 

 

 

Dépenses 

 

CHAPITRES MONTANT 

Opérations réelles 

20 – Immobilisations incorporelles 1 000,00 

21 – Immobilisations corporelles 19 000,00 

Sous-total Opérations réelles 20 000,00 

Opérations d’ordre 

041 – Opérations patrimoniales 1 000,00 

Sous-total opérations d'ordre 1 000,00 

TOTAL DEPENSES 21 000,00 

 


